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Au nom d’Allah, l’Infiniment Miséricordieux, le Très Miséricordieux 
 

EEsstt--ccee  llaa  mmoonnooggaammiiee  oouu  llaa  ppoollyyggaammiiee  qquuii  
ccoonnssttiittuuee  ll''oorriiggiinnee  ddaannss  llee  mmaarriiaaggee  ??  

  
TTiirréé  ddee  ll''iinnttrroodduuccttiioonn  dduu  lliivvrree  ddee  KKhhaalleedd  AAll--JJeerraaiissssyy  

««  LLeess  MMéérriitteess  ddee  llaa  PPoollyyggaammiiee  »»  
 

 
Louange à Allah, notre Seigneur, nous Le louons et nous implorons 

Son secours et Son pardon. Nous Lui demandons protection contre le mal de 
nos âmes et contre nos mauvaises actions. Celui qu’Allah guide, personne ne 
pourra l’égarer et celui qu’Allah égare personne ne pourra le guider. Je 
témoigne qu’il n’y a point de divinité à part Allah, seul et sans associé, et que 
Muhammad est Son serviteur et Son Messager. 

 
Notre imam, le cheikh Abdul Aziz Ibn Bâz – qu’Allah l’ait en Sa 

miséricorde – a été un jour interrogé : est-ce la p     olygamie ou la monogamie 
qui constitue l’origine dans le mariage ?  

 
Il répondit  : « L’origine dans le mariage est la polygamie légiférée pour celui 

qui en a les moyens et ne craint pas l’injustice, car cela représente de nombreux 
intérêts comme la préservation de ses parties privées, [de celles] des femmes qu’il 
épouse, le bienfait qu’elles en tirent et l’augmentation de la progéniture, qui agrandit 
la oummah1 et le nombre de ceux qui adorent Allah Seul [sans rien Lui associer]. La 
preuve en est la parole d’Allah, exalté soit-Il    : « Et si vous craignez de ne pas être 
justes envers les orphelins, alors épousez deux, trois ou quatre femmes 
parmi celles qui vous plaisent ; mais si vous craignez de ne pas être justes 
avec celles-ci, alors n'en épousez qu'une seule ou des esclaves que vous 
possédez. Cela, afin de ne pas faire d’injustice (ou afin de ne pas aggraver 
votre charge de famille). ».2 Sachant que le Prophète – que la paix et la bénédiction 
d’Allah soient sur lui – a épousé plus d’une femme et qu’Allah – exalté soit-Il – a dit : 
« En effet, vous avez dans le Messager d’Allah un excellent modèle [à 
suivre], pour quiconque espère en Allah et au Jour dernier et se remémore 

                                                 
1 Terme arabe qui désigne la communauté musulmane (note du correcteur). 
2 Sourate 4 Les femmes (An-nisâ'), verset 3. 
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Allah fréquemment ».3 Le Prophète – que la paix et la bénédiction d’Allah soient 
sur lui – a également réagi à propos de ce que certains compagnons ont dit : « Quant 
à moi, je ne mange pas la viande », un autre a dit : «Et moi, je prie et ne dors pas», un 
autre encore a dit : « En ce qui me concerne, je n’épouse pas les femmes ». Lorsque 
cela a été rapporté au Prophète – que la paix et la  bénédiction d’Allah soient sur lui –, 
il s’adressa aux gens après avoir rendu grâce à Allah et L’avoir loué et dit    : « Il m’a 
été rapporté telle et telle chose ; or, quant à moi, je jeûne et je mange, je prie et je dors, 
je mange la viande et j’épouse les femmes. Quiconque s’écarte de ma tradition n’est 
pas des miens. » 4 Cette éminente formule qui vient de lui – que la paix et la 
bénédiction d’Allah soient sur lui – concerne aussi bien l’individu que la communauté 
tout entière. »5 
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3 Sourate 33 Les coalisés (Al-‘Ahzâb), verset 21. 
4 Fath Al-Bârî, Kitâb an-nikâh, hadîth n°5063 ; Muslim, Kitâb an-nikâh, hadîth n°1401. 
5 Magazine Al-Balâgh, n°1015, daté du 19 rabî’ al-awwal 1410 H, correspondant au 29 

octobre 1989. 
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